





Juin 2006
Documents de suivi pour déchets spéciaux en Suisse
Chers clients,
En date du 22 juin 2005, le Conseil fédéral a adopté la nouvelle ordonnance sur les mouvements de déchets (OMoD) et fixé son entrée en vigueur le 1er janvier 2006. Les entreprises d’élimination et les remettants sont tenus d’utiliser les nouveaux codes de déchets ainsi que les nouveaux documents de suivi qui commencent principalement par les lettres :

· AA documents électroniques « VeVa-online »

· BB documents sur papier 

Accès à « VeVa-online »
Le répertoire des entreprises avec adresses et numéro d’identification ainsi que les listes de déchets sont accessibles sur www.veva-online.ch sans code d’identification. Les utilisateurs doivent par contre s’identifier pour remplir des documents de suivi en ligne. Le mot de passe nécessaire à cet effet est délivré sur demande par les autorités cantonales compétentes.

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous adressons, chers clients, nos meilleures salutations.
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    C. Matthey

Annexes :
dossier et modèle pour le suivi des déchets



Dehon contact N° 41
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